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Ce travail est réalisé pour la deuxième année consécutive, avec la coopération de la direction des études 

de l’ACOSS-URSSAF, dans le cadre du Centre national d’animation et de ressources Social, Médico-social, 

Santé, porté par l’UNIOPSS. Il s’inscrit dans le partenariat qui unit l’UNIOPSS (et les URIOPSS) et 

l’association Recherches & Solidarités, depuis quatre ans.  

 

Il vise à améliorer notre compréhension de l’action sanitaire et sociale, par la mesure de son poids 

économique, de ses emplois et de la diversité des acteurs privés qui la composent : au sein de ce que 

l’on nomme l’économie sociale (associations, mutuelles, fondations, coopératives), et, hors économie 

sociale, les entreprises à but lucratif.  

 

Ce travail comporte 3 parties : 

 

1 – Les salariés des associations sanitaires et sociales en 2011 

 

2  - La place des associations dans l’ensemble du secteur privé sanitaire et social en 2011 

 

3  - L’évolution du positionnement associatif entre 2001 et 2011  

 

 

Il est complété par un bilan détaillé, en annexe, présentant les données 2011 en termes 

d’établissements, d’effectifs salariés et de masse salariale pour :  

 

- les 4 composantes de l’économie sociale : associations, fondations, mutuelles et coopératives 

observées selon des critères strictement juridiques et pouvant donc exclure certaines filiales des 

mutuelles et des coopératives, hors périmètre de l’économie sociale, 

  

- le secteur privé « lucratif » prenant en compte les professions libérales en tant qu’établissements 

employeurs (à l’exclusion donc des professions libérales sans salariés). 
 

 
 

 

Pour la réalisation de ce travail, nous tenons particulièrement à remercier Alain GUBIAN, Paul 

FRANCESCHI, Anne-Laure ZENNOU, Mihaela MOSU NASR, et Noël TADJINE, au titre de la direction des 

études, des statistiques et de la prospective de l’ACOSS. 

 

 

 

Ce travail porte exclusivement sur les données du régime général. Elles sont présentées à l’unité près. 

Elles doivent cependant être lues avec prudence, en raison de la marge d’erreur inhérente à tout 

recensement.  
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1 – Les salariés des associations sanitaires et sociales en 2011 

 

Ce premier tableau présente la répartition des salariés associatifs et de la masse salariale 

correspondante du domaine de la santé, de l’hébergement médico-social et de l’action sociale sans 

hébergement. 

 

Tableau 1 : Salariés et masse salariale du régime général en 2011 
 

Nombre de salariés Masse salariale annuelle 
  

Nombre  Répartition Montant (en K€) Répartition 

Activités de santé 131 482 13,4% 3 849 310 19,8% 

Hébergement médico-social 332 293 33,8% 7 309 588 37,7% 

Hébergement médicalisé pour personnes âgées 68 922 7,0% 1 484 484 7,6% 

Hébergement médicalisé pour enfants handicapés 67 150 6,8% 1 503 574 7,7% 

Hébergement médicalisé pour adultes hand. et autres 31 956 3,3% 712 494 3,7% 

Hébergement social pour handicapés mentaux et malades mentaux 62 680 6,4% 1 333 310 6,9% 

Hébergement social pour toxicomanes 1 985 0,2% 52 825 0,3% 

Hébergement social pour personnes âgées 17 928 1,8% 379 123 2,0% 

Hébergement social pour handicapés physiques 10 050 1,0% 179 915 0,9% 

Hébergement social pour enfants en difficultés 40 956 4,2% 1 016 343 5,2% 

Hébergement social pour adultes et familles en diff et autre H soc. 30 668 3,1% 647 520 3,3% 

Action sociale sans hébergement 518 949 52,8% 8 246 293 42,5% 

Aide à domicile 169 295 17,2% 2 220 692 11,4% 

Accueil et accompagnement d'adultes handicapés ou pers. âgées 8 220 0,8% 164 575 0,8% 

Aide par le travail 134 841 13,7% 1 889 182 9,7% 

Accueil de jeunes enfants 32 774 3,3% 566 947 2,9% 

Accueil et accompagnement d'enfants handicapés 22 573 2,3% 502 270 2,6% 

Accueil et accompagnement d'enfants et d'adolescents 9 900 1,0% 243 625 1,3% 

Action sociale sans hébergement non classée ailleurs (n.c.a.) 141 346 14,4% 2 659 002 13,7% 

Ensemble des activités sanitaires et sociales 982 724 100,0% 19 405 191 100,0% 

Source : ACOSS-URSSAF  -  Traitement R&S 

 

Près d’un million de salariés travaillent dans une association du domaine sanitaire et social relevant du 

régime général, ils représentent une masse salariale de plus de 19,4 milliards d’euros. 

 

Les activités de santé réunissent 13,4% et près de 20% des salaires compte tenu des niveaux de 

qualification en moyenne plus élevés.  

 

L’écart est moins important pour les activités d’hébergement médico-social qui occupent près de 34% 

des salariés pour près de 38% de la masse salariale. L’hébergement médicalisé pour personnes âgées, 

l’hébergement médicalisé pour enfants handicapés et l’hébergement social pour handicapés mentaux 

concentrent une large majorité des emplois et des salaires de ce secteur, avec chacun plus de 60 000 

salariés. 
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Avec ses 520 000 emplois, l’action sociale sans hébergement représente près de 53% des salariés et 

moins de 43% de la masse salariale, en raison des temps partiels plus répandus dans l’aide à domicile et 

des modes de rémunération de l’aide par le travail
1
, qui sont les deux principaux secteurs de l’action 

sociale. 

 

Enfin, environ 14% des salariés figurent parmi les activités d’ « action sociale sans hébergement non 

classées ailleurs ». Cette proportion a été réduite avec la nomenclature entrée en vigueur en 2008, qui 

présente une classification plus fine et plus précise, selon les différents publics. Une analyse des 

établissements associatifs présents sous ce code APE 8899B montre qu’il existe encore des marges de 

progression pour réduire la part de ces établissements. 
 

Une recherche par mots clés sur la raison sociale a permis d’identifier plusieurs groupes 

d’établissements manifestement mal classés parce qu’un code correspond précisément à leur activité. 

Plus de 400 établissements (10.700 salariés) d’associations d’aide à domicile ont ainsi été repérés. De la 

même façon, plus de 300 associations « non classées ailleurs »  ont été identifiées comme exerçant 

manifestement une activité liée à l’enfance. Quelques centaines trouveraient également tout à fait leur 

place sous un des 5 codes visant spécifiquement les situations de handicap. 
 

Cette recherche par mots clés a permis également d’identifier des établissements appartenant à un 

réseau national, dont la plupart des autres établissements ont trouvé leur place sous un code bien 

précis correspondant, au moins, à leur activité principale.  
 

Elle a enfin permis d’illustrer, si ce n’est de justifier, la présence de cette catégorie pour nombre 

d’associations polyvalentes pour lesquelles il serait difficile de faire un choix dans la nomenclature, ainsi 

que pour les associations dites « caritatives » qui ne proposent pas d’hébergement alors que l’aide aux 

adultes et familles en difficulté n’existe, dans la nomenclature, que sous la forme d’un hébergement 

social. 
 

Il est toutefois difficile à ce stade de faire une estimation précise du nombre d’établissements et des 

salariés que l’on peut appeler « mal classés » et qui permettrait d’avoir une lecture plus juste de la 

répartition des emplois du secteur sanitaire et social. Retenons que sur les 9.000 établissements 

recensés sous ce code en 2011, environ 3.000 ont pu être répartis selon 18 groupes distincts par une 

recherche par mots clés dans leur raison sociale.  
 

Parmi ces 3.000 établissements, 40% environ pourraient être reclassés et 60% y ont toute leur place, 

faute d’un code spécifique par ailleurs (aide aux personnes en difficultés sans hébergement) ou en 

raison de leur polyvalence. On notera de surcroît que ces associations, qui pourraient donc être 

correctement reclassées, sont en moyenne de taille plus importante que l’ensemble des associations du 

code 8899B : 20 salariés par association en moyenne pour 15,8 dans l’ensemble.  

 

Les enjeux sont importants, sur le plan statistique pour une bonne connaissance de la situation dans une 

conjoncture difficile, ainsi qu’à titre individuel pour les salariés concernés. Ils justifient que cette 

première approche soit poursuivie et que des recherches plus approfondies aient lieu sur la base des 

données 2012. 

 

                                                 
1
 Le travailleur handicapé en établissements ou services d'aide par le travail (ESAT) perçoit une rémunération comprise entre 

55% et 110% du Smic, dans la limite de la durée légale du travail. Cette rémunération est composée pour partie d'une 

rémunération directe versée par l'établissement (assujettie aux cotisations sociales) et d'une aide au poste versée à 

l'établissement par l'Etat. Le montant de l'aide au poste figure sur le bulletin de paie du travailleur handicapé. 
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2  - La place des associations dans l’ensemble du secteur privé sanitaire et social en 2011 

 

L’observation porte ici sur le secteur privé, dans son ensemble, en distinguant d’une part les 

associations et d’autre part, le secteur lucratif et les autres composantes de l’économie sociale, 

fondations, mutuelles et coopératives. Celles-ci sont en effet présentes dans les activités sanitaires et 

sociales, de façon marginale pour les coopératives et de façon plus significative pour les fondations et 

les mutuelles.  

 

Les bilans qui figurent en annexes présentent les chiffres 2011 pour chacune des composantes de 

l’économie sociale et pour le secteur privé lucratif, au regard des différents domaines d’activité.  

 

Le tableau suivant se concentre sur les seules associations. Il livre, pour chaque domaine d’activités, la 

part qu’elles représentent dans l’ensemble du secteur privé, en termes d’établissements, de salariés et 

de masse salariale distribuée. 

 

Tableau 2 : Part des associations dans l’ensemble du secteur privé en 2011 
 

  Etablissements Salariés Masse Salariale 

Activités de santé 4% 24% 28% 

Hébergement médico-social 77% 74% 74% 

Hébergement médicalisé pour personnes âgées 48% 48% 48% 

Hébergement médicalisé pour enfants handicapés 95% 94% 93% 

Hébergement médicalisé pour adultes handicapés et autres 92% 92% 91% 

Hébergement social pour handicapés mentaux et malades mentaux 97% 97% 96% 

Hébergement social pour toxicomanes 95% 64% 63% 

Hébergement social pour personnes âgées 47% 42% 42% 

Hébergement social pour handicapés physiques 95% 95% 94% 

Hébergement social pour enfants en difficultés 88% 89% 89% 

Hébergement social pour adultes et familles en difficultés 95% 95% 94% 

Action sociale sans hébergement 83% 86% 87% 

Aide à domicile 63% 77% 80% 

Accueil et accompagnement d'adultes handicapés ou pers. âgées 91% 92% 94% 

Aide par le travail 94% 96% 95% 

Accueil de jeunes enfants 75% 71% 72% 

Accueil et accompagnement d'enfants handicapés 97% 85% 84% 

Accueil et accompagnement d'enfants et d'adolescents 94% 97% 97% 

Action sociale sans hébergement non classées ailleurs (n.c.a.) 94% 95% 93% 

Ensemble des activités sanitaires et sociales 29% 61% 59% 

Source : ACOSS-URSSAF  -  Traitement R&S 

 

Dans le domaine de la santé, précisons que les professions libérales ne sont comptabilisées que 

lorsqu’elles sont employeurs et pour leurs salariés uniquement. Observons que les associations 

représentent 24% des salariés et 28% de la masse salariale du secteur, pour 4% des établissements. Ce 

sont des structures de taille importante (38,7 salariés en moyenne).  
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Dans l’hébergement médico-social, le secteur associatif est quasi omniprésent dans les hébergements 

pour enfants et adultes handicapés. Tel est le cas également dans l’hébergement social pour adultes et 

familles en difficultés. Si les structures spécialisées dans la toxicomanie sont également très souvent des 

associations, il faut noter la présence de quelques fondations de taille importante représentant environ 

un tiers des salariés de ce secteur (cf les bilans 2011 en annexes). 
 

C’est dans les hébergements pour personnes âgées que les associations sont les moins présentes. Elles 

constituent moins de la moitié des établissements et des salaires distribués. 
 

Dans l’action sociale sans hébergement, le secteur associatif reste majoritaire. C’est en nombre 

d’établissements d’aide à domicile qu’il est le plus en retrait (63%) représentant toutefois 77% des 

salariés et 80% des salaires distribués dans ce secteur car la taille des associations est en moyenne plus 

importante et le temps de travail des salariés est plus long que dans le secteur lucratif
2
. 

 

La petite enfance est le deuxième secteur que les associations se partagent avec le secteur lucratif et 

avec plus de 130 établissements mutualistes.  

 

Regard sur la place des mutuelles et les fondations dans le secteur privé sanitaire et social 
3
 

 

Les mutuelles sont le plus présentes dans l’accueil de jeunes enfants et dans l’hébergement pour 

personnes âgées (291 établissements), sans oublier leur cœur de métier, la santé (605 établissements).  
 

Les fondations sont représentées par 750 établissements et 55 000 salariés. Elles complètent la part des 

associations, très significativement, dans trois secteurs : l’hébergement pour toxicomanes (rappelons 

qu’ils représentent 32% des salariés privés de ce secteur), l’hébergement pour enfants en difficultés 

(10%) et l’accueil des enfants handicapés (12%). Cette précision est importante pour une lecture plus 

juste des parts « non lucratives » sur ces 3 secteurs, telles qu’elles figurent dans le tableau précédent. 
 

 

3 - Evolution du positionnement associatif entre 2001 et 2011 
 

Un graphique permet de mettre en évidence le recul du secteur associatif, dans les trois grands secteurs 

que constituent la santé, l’hébergement médico-social et l’action sociale sans hébergement.  

 

Graphique  1 : Part de la masse salariale des associations dans l’ensemble du secteur privé en 2001 et en 2011 
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Source : ACOSS-URSSAF  -  Traitement R&S 

                                                 
2
 Cf fiche CNAR spécifiquement consacrée à l’aide à domicile. 

3
 Pour une analyse plus approfondie sur les composantes de l’économie sociale, les observateurs intéressés se reporteront 

aux bilans chiffrés 2011, en annexes. 
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Un tableau présente, de façon très détaillée, la place des associations, selon les trois dimensions, à 

l’année 2001 puis à l’année 2011. Le domaine de la santé doit être observé avec prudence du fait de la 

présence des seuls employeurs libéraux (à l’exception des professions libérales sans salariés), ne 

permettant pas, pour le moment, de mesurer la place des entreprises lucratives.  
 

Il révèle la progression importante des entreprises lucratives dans certains secteurs de l’action sociale. 

Ainsi dans l’hébergement pour personnes âgées, la baisse relative du poids des associations en termes 

de masse salariale (moins 8 points et moins 10 points sur les deux types d’activité), illustre la 

progression constante des groupes lucratifs sur ce secteur.  
 

Dans l’action sociale sans hébergement, la diminution relative des associations est frappante dans l’aide 

à domicile : une baisse de 30 points en termes d’établissements, de 17 points en nombre de salariés et 

de 13 points pour la masse salariale. Cela confirme, en creux, la progression des entreprises lucratives.  
 

C’est le cas également dans l’accueil de jeunes enfants. La décennie 2000 aura vu le poids relatif des 

associations régresser de 22 points, pour ce qui est du nombre d’établissements, de 25 points pour le 

nombre de salariés et de 23 points pour la masse salariale.  
 

Tableau 3 : Evolution de la part des associations dans l’ensemble du secteur privé 
 

Etablissements Salariés Masse salariale 
  

% en 2001 % en 2011 % en 2001 % en 2011 % en 2001 % en 2011 

Activités de santé 4% 4% 26% 24% 31% 28% 

Hébergement médico-social 77% 77% 80% 74% 81% 74% 

Hébergement médicalisé pour 

personnes âgées 
49% 48% 54% 48% 56% 48% 

Hébergement médicalisé pour enfants 

handicapés 
94% 95% 94% 94% 93% 93% 

Hébergement médicalisé pour adultes 

handicapés et autres 
90% 92% 96% 92% 95% 91% 

Hébergement social pour handicapés 

mentaux et malades mentaux 
97% 97% 97% 97% 97% 96% 

Hébergement social pour toxicomanes 96% 95% 59% 64% 55% 63% 

Hébergement social pour personnes 

âgées 
52% 47% 51% 42% 52% 42% 

Hébergement social pour handicapés 

physiques 
99% 95% 98% 95% 98% 94% 

Hébergement social pour enfants en 

difficultés 
93% 88% 92% 89% 92% 89% 

Hébergement social pour adultes et 

familles en difficultés et autre H soc. 
96% 95% 95% 95% 95% 94% 

Action sociale sans hébergement 96% 83% 95% 86% 94% 87% 

Aide à domicile 93% 63% 94% 77% 93% 80% 

Accueil et accompagnement d'adultes 

handicapés ou pers. âgées 
98% 91% 99% 92% 100% 94% 

Aide par le travail 95% 94% 95% 96% 94% 95% 

Accueil de jeunes enfants 97% 75% 96% 71% 95% 72% 

Accueil et accompagnement d'enfants 

handicapés 
97% 97% 86% 85% 83% 84% 

Accueil et accompagnement d'enfants 

et d'adolescents 
98% 94% 97% 97% 97% 97% 

Action sociale sans hébergement non 

classées ailleurs (n.c.a.) 
97% 94% 97% 95% 96% 93% 

Source : ACOSS-URSSAF  -  Traitement R&S 



 8 

 

Un regard sur ce même bilan réalisé sur la période 2001 à 2010 permet d’observer d’éventuelles 

évolutions entre 2010 et 2011. La plupart ne sont pas significatives, mais deux méritent une réelle 

attention. Elles concernent l’aide à domicile et la petite enfance où la percée du secteur lucratif se 

confirme nettement : en un an, les associations d’aide à domicile perdent 2 à 3 points selon que l’on 

compare les données des établissements, des salariés ou de la masse salariale ; celles de la petite 

enfance, perdent 5 à 6 points. 

 

Un focus est prévu sur ces 2 secteurs, comme sur celui du handicap. Ces trois présentations permettront 

de préciser la situation et de livrer aux observateurs les éléments nécessaires à une bonne 

compréhension. 
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ANNEXES 

 

A - Répartition des établissements selon les domaines d'activité et les statuts juridiques 

 

Deux tableaux successifs présentent cette répartition en valeur, puis en pourcentage du total, pour 

chacune des lignes correspondant aux activités. 

 

 En nombre Associations Fondations Coopératives Mutuelles Autre privé 
Ensemble du 

secteur privé 

Activités de santé 3 398 138 32 605 
(1) 

73 852 78 025 

Hébergement médico-social 9 162 399 NC 291 2 077 11 932 

Hébergement médicalisé pour 

personnes âgées 
1 500 145 NC 159 1 321 3 126 

Hébergement médicalisé pour enfants 

handicapés 
1 277 24 -  15 23 1 338 

Hébergement médicalisé pour adultes 

handicapés et autres 
546 19 -  11 18 593 

Hébergement social pour handicapés 

mentaux et malades mentaux 
1 917 31 -  20 9 1 976 

Hébergement social pour toxicomanes 132 3 -  NC 3 139 

Hébergement social pour personnes 

âgées 
622 31 NC 67 591 1 311 

Hébergement social pour handicapés 

physiques 
236 4 -  5 3 248 

Hébergement social pour enfants en 

difficultés 
1 357 103 NC 4 73 1 538 

Hébergement social pour adultes et 

familles en difficultés 
1 577 41 -  10 37 1 664 

Action sociale sans hébergement 20 241 207 43 268 3 733 24 491 

Aide à domicile 4 024 12 24 59 2 251 6 369 

Accueil et accompagnement d'adultes 

handicapés ou pers. âgées 
608 12 NC 8 37 665 

Aide par le travail 2 023 36 NC 19 70 2 150 

Accueil de jeunes enfants 3 320 20 NC 132 943 4 417 

Accueil et accompagnement d'enfants 

handicapés 
902 14 NC 6 11 933 

Accueil et accompagnement d'enfants 

et d'adolescents 
443 7 NC NC 18 470 

Action sociale sans hébergement non 

classées ailleurs (n.c.a.) 
8 921 106 11 44 404 9 486 

Ensemble des activités sanitaires et 

sociales 
32 800 743 78 1 163 79 662 114 447 

 

Source : ACOSS-URSSAF  - Traitement R&S. La mention NC signifie non communicable en raison du secret statistique. (1) Dans 

ce tableau, sont comptabilisés, parmi les 73 852 établissements employeurs classés « autre privé », les professions libérales 

employant au moins un salarié (environ 70% de ces établissements). Pour avoir une vision complète du secteur privé de la 

santé, il faut ajouter 300 000 personnes exerçant à titre individuel, sans aucun salarié, et sous le statut de profession libérale. 
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 En pourcentage Associations Fondations Coopératives Mutuelles 
Autre 

privé 

Ensemble du 

secteur privé 

Activités de santé 4,4% 0,2% 0,0% 0,8% 94,7% 100,0% 

Hébergement médico-social 76,8% 3,3% NC 2,4% 17,4% 100,0% 

Hébergement médicalisé pour 

personnes âgées 
48,0% 4,6% NC 5,1% 42,3% 100,0% 

Hébergement médicalisé pour 

enfants handicapés 
95,4% 1,8% -  1,1% 1,7% 100,0% 

Hébergement médicalisé pour 

adultes handicapés et autres 
92,1% 3,2% -  1,9% 3,0% 100,0% 

Hébergement social pour 

handicapés mentaux et malades 

mentaux 

97,0% 1,6% -  1,0% 0,5% 100,0% 

Hébergement social pour 

toxicomanes 
95,0% 2,2% -  NC 2,2% 100,0% 

Hébergement social pour 

personnes âgées 
47,4% 2,4% NC 5,1% 45,1% 100,0% 

Hébergement social pour 

handicapés physiques 
95,2% 1,6% -  2,0% 1,2% 100,0% 

Hébergement social pour enfants 

en difficultés 
88,2% 6,7% NC 0,3% 4,7% 100,0% 

Hébergement social pour adultes 

et familles en difficultés 
94,8% 2,5% -  0,6% 2,2% 100,0% 

Action sociale sans hébergement 82,6% 0,8% 0,2% 1,1% 15,2% 100,0% 

Aide à domicile 63,2% 0,2% 0,4% 0,9% 35,3% 100,0% 

Accueil et accompagnement 

d'adultes handicapés ou pers. 

âgées 

91,4% 1,8% NC 1,2% 5,6% 100,0% 

Aide par le travail 94,1% 1,7% NC 0,9% 3,3% 100,0% 

Accueil de jeunes enfants 75,2% 0,5% NC 3,0% 21,3% 100,0% 

Accueil et accompagnement 

d'enfants handicapés 
96,7% 1,5% NC 0,6% 1,2% 100,0% 

Accueil et accompagnement 

d'enfants et d'adolescents 
94,3% 1,5% NC NC 3,8% 100,0% 

Action sociale sans hébergement 

non classées ailleurs (n.c.a.) 
94,0% 1,1% 0,1% 0,5% 4,3% 100,0% 

Ensemble des activités sanitaires 

et sociales 
28,7% 0,6% 0,1% 1,0% 69,6% 100,0% 

 

Source : ACOSS-URSSAF  - Traitement R&S. La mention NC signifie non communicable en raison du secret statistique.  
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B - Répartition des salariés selon les domaines d'activité et les statuts juridiques 

 

Deux tableaux successifs présentent cette répartition en valeur, puis en pourcentage du total, pour 

chacune des lignes correspondant aux activités.  

 

 En nombre Associations Fondations Coopératives Mutuelles Autre privé 
Ensemble 

privé 

Activités de santé 131 482 23 845 172 18 762 
(1) 

380 057 554 318 

Hébergement médico-social 332 293 20 948 NC 11 534 84 309 449 172 

Hébergement médicalisé pour 

personnes âgées 
68 922 8 778 NC 6 299 59 308 143 375 

Hébergement médicalisé pour enfants 

handicapés 
67 150 1 725 -  959 1 543 71 376 

Hébergement médicalisé pour adultes 

handicapés et autres 
31 956 1 215 -  752 968 34 890 

Hébergement social pour handicapés 

mentaux et malades mentaux 
62 680 1 273 -  941 24 64 918 

Hébergement social pour toxicomanes 1 985 995 -  NC 58 3 079 

Hébergement social pour personnes 

âgées 
17 928 912 NC 2 155 21 602 42 610 

Hébergement social pour handicapés 

physiques 
10 050 272 -  145 132 10 599 

Hébergement social pour enfants en 

difficultés 
40 956 4 617 NC 72 247 45 899 

Hébergement social pour adultes et 

familles en difficultés 
30 668 1 162 -  170 428 32 427 

Action sociale sans hébergement 518 949 9 889 919 8 863 61 989 600 609 

Aide à domicile 169 295 1 022 539 3 533 44 670 219 058 

Accueil et accompagnement d'adultes 

handicapés ou personnes âgées 
8 220 135  NC 46 492 8 897 

Aide par le travail 134 841 2 313  NC 1 821 1 722 140 800 

Accueil de jeunes enfants 32 774 428  NC 1 337 11 420 46 000 

Accueil et accompagnement d'enfants 

handicapés 
22 573 3 203  NC 189 559 26 524 

Accueil et accompagnement d'enfants 

et d'adolescents 
9 900 246  NC NC 81 10 232 

Action sociale sans hébergement non 

classées ailleurs (n.c.a.) 
141 346 2 543 231 1 934 3 046 149 099 

Ensemble des activités sanitaires et 

sociales 
982 724 54 681 1 180 39 158 526 356 1 604 100 

 

Source : ACOSS-URSSAF - Traitement R&S. La mention NC signifie non communicable en raison du secret statistique. (1) Il 

s’agit bien ici des seuls salariés et non des professions libérales (environ 350 000). Sont en revanche ici comptabilisés les 

salariés des professions libérales employeurs. 

  
 



 12

 

 En pourcentage Associations Fondations Coopératives Mutuelles Autre privé Ensemble privé 

Activités de santé 23,7% 4,3% 0,0% 3,4% 68,6% 100,0% 

Hébergement médico-social 74,0% 4,7% NC 2,6% 18,8% 100,0% 

Hébergement médicalisé pour 

personnes âgées 
48,1% 6,1% NC 4,4% 41,4% 100,0% 

Hébergement médicalisé pour 

enfants handicapés 
94,1% 2,4% -  1,3% 2,2% 100,0% 

Hébergement médicalisé pour 

adultes handicapés  
91,6% 3,5% -  2,2% 2,8% 100,0% 

Hébergement social pour 

handicapés mentaux et malades 

mentaux 

96,6% 2,0% -  1,4% 0,0% 100,0% 

Hébergement social pour 

toxicomanes 
64,5% 32,3% -  NC 1,9% 100,0% 

Hébergement social pour personnes 

âgées 
42,1% 2,1% NC 5,1% 50,7% 100,0% 

Hébergement social pour 

handicapés physiques 
94,8% 2,6% -  1,4% 1,2% 100,0% 

Hébergement social pour enfants en 

difficultés 
89,2% 10,1% NC 0,2% 0,5% 100,0% 

Hébergement social pour adultes et 

familles en difficultés 
94,6% 3,6% -  0,5% 1,3% 100,0% 

Action sociale sans hébergement 86,4% 1,6% 0,2% 1,5% 10,3% 100,0% 

Aide à domicile 77,3% 0,5% 0,2% 1,6% 20,4% 100,0% 

Accueil et accompagnement 

d'adultes handicapés ou pers. âgées 
92,4% 1,5% NC 0,5% 5,5% 100,0% 

Aide par le travail 95,8% 1,6% NC 1,3% 1,2% 100,0% 

Accueil de jeunes enfants 71,2% 0,9% NC 2,9% 24,8% 100,0% 

Accueil et accompagnement 

d'enfants handicapés 
85,1% 12,1% NC 0,7% 2,1% 100,0% 

Accueil et accompagnement 

d'enfants et d'adolescents 
96,8% 2,4% NC NC 0,8% 100,0% 

Action sociale sans hébergement 

non classées ailleurs (n.c.a.) 
94,8% 1,7% 0,2% 1,3% 2,0% 100,0% 

Ensemble des activités sanitaires et 

sociales 
61,3% 3,4% 0,1% 2,4% 32,8% 100,0% 

 

Source : ACOSS-URSSAF  - Traitement R&S. La mention NC signifie non communicable en raison du secret statistique.  
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C - Répartition de la masse salariale (en K €) selon les domaines d'activité et les statuts juridiques 

 

Deux tableaux successifs présentent cette répartition en valeur, puis en pourcentage du total, pour 

chacune des lignes correspondant aux activités.  

 

 En nombre Associations Fondations Coopératives Mutuelles Autre privé 
Ensemble 

privé 

Activités de santé 3 849 310  669 129  36 117  579 991  8 669 718  13 804 265  

Hébergement médico-social 7 309 588  494 284  NC 233 930  1 802 423  9 862 232  

Hébergement médicalisé pour 

personnes âgées 
1 484 484  194 669  NC 126 853  1 261 366  3 085 140  

Hébergement médicalisé pour 

enfants handicapés 
1 503 574  42 446  -  23 025  42 537  1 611 582  

Hébergement médicalisé pour 

adultes handicapés 
712 494  30 261  -  15 799  22 410  780 965  

Hébergement social pour 

handicapés mentaux et malades 

mentaux 

1 333 310  30 274  -  17 824  4 047  1 385 454  

Hébergement social pour 

toxicomanes 
52 825  27 701  -  NC  1 985  83 511  

Hébergement social pour personnes 

âgées 
379 123  20 612  NC 41 102  452 724  896 377  

Hébergement social pour 

handicapés physiques 
179 915  5 251  -  3 242  2 409  190 818  

Hébergement social pour enfants en 

difficultés 
1 016 343  115 000  NC 1 704  4 578  1 139 048  

Hébergement social pour adultes et 

familles en difficultés 
647 520  28 069  -  3 380  10 367  689 337  

Action sociale sans hébergement 8 246 293  218 102  128 504  178 642  696 787  9 468 329  

Aide à domicile 2 220 692  16 158  63 890  54 047  438 505  2 793 292  

Accueil et accompagnement 

d'adultes handicapés ou pers. âgées 
164 575  3 582   NC 1 010  5 987  175 782  

Aide par le travail 1 889 182  35 268   NC 30 055  26 411  1 997 391  

Accueil de jeunes enfants 566 947  8 745   NC 23 394  178 050  786 105  

Accueil et accompagnement 

d'enfants handicapés 
502 270  80 568   NC 4 026  14 471  601 335  

Accueil et accompagnement 

d'enfants et d'adolescents 
243 625  6 276   NC NC  1 128  251 439  

Action sociale sans hébergement 

non classées ailleurs (n.c.a.) 
2 659 002  67 507  38 174  66 068  32 235  2 862 985  

Ensemble des activités sanitaires et 

sociales 
19 405 191  1 381 515  18 663  992 564  11 336 894  33 134 827  

 

Source : ACOSS-URSSAF  - Traitement R&S. La mention NC signifie non communicable en raison du secret statistique.   
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 En pourcentage Associations Fondations Coopératives Mutuelles Autre privé 
Ensemble 

privé 

Activités de santé 27,9% 4,8% 0,3% 4,2% 62,8% 100,0% 

Hébergement médico-social 74,1% 5,0% NC 2,4% 18,3% 100,0% 

Hébergement médicalisé pour 

personnes âgées 
48,1% 6,3% NC 4,1% 40,9% 100,0% 

Hébergement médicalisé pour 

enfants handicapés 
93,3% 2,6% -  1,4% 2,6% 100,0% 

Hébergement médicalisé pour 

adultes handicapés 
91,2% 3,9% -  2,0% 2,9% 100,0% 

Hébergement social pour 

handicapés mentaux et malades 

mentaux 

96,2% 2,2% -  1,3% 0,3% 100,0% 

Hébergement social pour 

toxicomanes 
63,3% 33,2% -  NC 2,4% 100,0% 

Hébergement social pour personnes 

âgées 
42,3% 2,3% NC 4,6% 50,5% 100,0% 

Hébergement social pour 

handicapés physiques 
94,3% 2,8% -  1,7% 1,3% 100,0% 

Hébergement social pour enfants en 

difficultés 
89,2% 10,1% NC 0,1% 0,4% 100,0% 

Hébergement social pour adultes et 

familles en difficultés 
93,9% 4,1% -  0,5% 1,5% 100,0% 

Action sociale sans hébergement 87,1% 2,3% 1,4% 1,9% 7,4% 100,0% 

Aide à domicile 79,5% 0,6% 2,3% 1,9% 15,7% 100,0% 

Accueil et accompagnement 

d'adultes handicapés ou pers. âgées 
93,6% 2,0% NC 0,6% 3,4% 100,0% 

Aide par le travail 94,6% 1,8% NC 1,5% 1,3% 100,0% 

Accueil de jeunes enfants 72,1% 1,1% NC 3,0% 22,6% 100,0% 

Accueil et accompagnement 

d'enfants handicapés 
83,5% 13,4% NC 0,7% 2,4% 100,0% 

Accueil et accompagnement 

d'enfants et d'adolescents 
96,9% 2,5% NC NC 0,4% 100,0% 

Action sociale sans hébergement 

non classées ailleurs (n.c.a.) 
92,9% 2,4% 1,3% 2,3% 1,1% 100,0% 

Ensemble des activités sanitaires et 

sociales 
58,6% 4,2% 0,1% 3,0% 34,2% 100,0% 

 

Source : ACOSS-URSSAF  - Traitement R&S. La mention NC signifie non communicable en raison du secret statistique.   
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D – Annexe technique 
 

 

� UNE UNITE DE COMPTE : L’ETABLISSEMENT 
 

• L’observation porte ici sur les établissements identifiés à partir de leur numéro SIRET, et non sur les entreprises.   
 

• Ne sont pris en compte que les établissements ayant employé au moins un salarié au cours de l’année, autrement dit les 

établissements dont la masse salariale est strictement positive sur l’année examinée. 

 

� LA NOTION D’EMPLOI 
 

Qu’il s’agisse du régime général ou du régime agricole, la source utilisée ne permet pas, pour le moment, de distinguer les 

emplois selon qu’ils sont à temps partiel ou à temps complet, selon qu’ils sont à durée déterminée ou indéterminée. Ne sont 

pas comptés les salariés sans contrat (stagiaires par exemple).  

 

Les emplois du régime général sont comptés en fonction des salariés présents en fin de trimestre, et le bilan annuel est 

effectué en calculant la moyenne mobile de deux trimestres consécutifs, en faisant la moyenne de ces quatre moyennes 

mobiles.  

 

Les emplois du régime agricole sont comptés tout au long de l’année, sur la base des rémunérations, et le bilan est effectué 

également par moyenne mobile de deux trimestres consécutifs.  

 

� LE SECTEUR CONCURRENTIEL
4
 couvre l’ensemble des cotisants du secteur concurrentiel qui comprend tous les secteurs 

d’activité économique sauf les administrations publiques, l’éducation non marchande (établissements d’enseignement 

relevant de l’Etat ou des collectivités locales), la santé non marchande et l’emploi par les ménages de salariés à domicile. Il 

est très proche de ceux de l’Unedic (hors grandes entreprises nationales) et de l’Insee (qui inclut l’emploi à domicile).  

 

�  LA MASSE SALARIALE TOTALE OU L’ASSIETTE DEPLAFONNEE désigne l’ensemble des rémunérations sur lesquelles repose le 

calcul des cotisations des assurances sociales, des accidents du travail et des allocations familiales, c’est-à-dire le salaire de 

base auquel s’ajoutent des compléments légaux, conventionnels ou attribués à l’initiative de l’employeur, sous forme de 

commissions, de primes, de rémunération des heures supplémentaires, de gratifications et d’avantages en nature. Elle se 

distingue de l’assiette « Contribution Sociale Généralisée » (CSG) qui comprend également les sommes allouées au titre de 

l’intéressement et de la participation et certaines indemnités  n’entrant pas dans l’assiette déplafonnée.  

 

�  LE SALAIRE MOYEN PAR TETE (SMPT) est calculé en rapportant la masse salariale du trimestre à l’effectif moyen observé 

sur le trimestre ; il est divisé par trois pour obtenir une grandeur mensuelle. Cette même démarche est utilisée pour quatre 

trimestres, lorsque l’on veut exprimer le salaire moyen annuel.  

 

�  LES PARTICULIERS EMPLOYEURS : l’observation concerne ici les particuliers qui emploient des salariés à domicile qu'ils 

rémunèrent directement. Le champ d'analyse comprend également les employeurs d'assistantes maternelles, mais pas les 

clients d'associations et d'entreprises prestataires de service. Suivant le mode de déclaration de leurs cotisations sociales et 

le type de service exercé par le salarié (garde d'enfant ou autre), les particuliers employeurs de personnel de maison sont 

distingués en quatre groupes : les utilisateurs de la déclaration nominative trimestrielle simplifiée (DNS), les utilisateurs du 

titre de travail simplifié (TTS), les utilisateurs du chèque emploi service universel (Cesu) et les bénéficiaires de la Prestation 

d’accueil du jeune enfant (Paje).  

 

Le nombre global de particuliers employeurs de salariés à domicile affiché (nombre de comptes) est le résultat du cumul des 

quatre sources. Quel que soit le dispositif, un employeur est une personne qui a réalisé au moins une déclaration durant le 

trimestre. Dans ce cas, le nombre total de particuliers employeurs peut être sur-évalué dans la mesure où un même 

employeur peut utiliser plusieurs modes de déclaration et donc être comptabilisé à la fois en DNS, TTS, Cesu et Paje au cours 

d’une même période. Les résultats d’une enquête de satisfaction réalisée par l’Acoss en 2004 indiquent que 5% des cotisants 

utilisent aussi le Cesu. Par contre aucune estimation de la part des employeurs  bénéficiaires de la Paje et utilisant également 

un autre support déclaratif n’est actuellement disponible. 

 

                                                 
4
 Source : ACOSS STAT n° 81 mai 2009. Il s’agit bien ici de salariés, non compris les travailleurs indépendants. La CCMSA se réfère au même 

champ. 


